
 
 
 

Délibération n° 2021 - 084 

Conseil Communautaire du 1er juillet 2021 

 
 

OBJET : Evolution organisationnelle et compléments aux offres tarifaires des espaces 
aquatiques Aquachoisel et Dauphins 

 
 

E X P O S E 
 

Depuis l’ouverture d’Aquachoisel le 25 juillet 2016 et jusqu’à la mi-mars 2020, le pôle 
piscines composé d’Aquachoisel et de l’espace Dauphins a connu une très bonne fréquentation avec 
pas moins de 255 056 entrées « grand public » réalisées. 

 
La crise sanitaire a conduit à la fermeture, puis à des réouvertures partielles des piscines, 

sous conditions de jauge et de réservations notamment, avec des modifications régulières des horaires 
d’accueil des différents publics. Les habitudes des usagers ont été totalement bouleversées et il est fort 
probable qu’elles évoluent pour la prochaine rentrée, sans compter l’impact de cette crise sur le budget 
qu’ils pourront consacrer à leurs loisirs. 

 
Dans ce contexte d’incertitude et dans l’objectif de fidéliser les utilisateurs, voire d’en attirer 

de nouveaux, les services de la communauté de communes ont procédé à une analyse créneau par 
créneau des fréquentations ainsi qu’à une évaluation des attentes exprimées par le public. Quelques 
évolutions tarifaires et de fonctionnement pourraient être envisagées à compter du 1er septembre 2021 
dans un souci d’efficience : 

 
- Actuellement, l’entrée grand public comme bien-être pour les adultes et les enfants 

s’achète, soit à l’unité, soit par carte de 10 entrées. Il est proposé de mettre en place des cartes non 
nominatives pour 20 ou 30 entrées : 

 

  Grand public adulte Grand public enfant Bien-être 
1 entrée 

(tarif actuel) 
5,00 € 4,00 € 10 € 

10 entrées 
(tarif actuel) 

45,00 € 35,00 € 90 € 

20 entrées 
(tarif proposé) 

80,00 € 60,00 € 160 € 

30 entrées 
(tarif proposé) 

105,00 €  225 € 

 
 
 
 
 

Sports et Loisirs 
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- Pour compléter cette offre tarifaire, il est proposé un abonnement annuel nominatif illimité 
pour adulte comme pour enfant, à raison d’un passage par jour : 

 
 

  
Abonnement annuel illimité grand public 

adulte 
Abonnement annuel illimité grand public 

enfant 
un passage / jour 450 € 360 € 

 
 
- Afin d’optimiser l’utilisation des vélos aquabike, il est proposé de diminuer le tarif de 

location de ce matériel pour une ou 10 entrées afin de le rendre plus attractif : 
 

  Tarif de location bike actuel Tarif de location bike proposé 

1 entrée 5,50 € 3,50 € 

10 entrées 50 € 35 € 

 
 
- En week-end, que ce soit en période scolaire ou pendant les vacances scolaires, il 

s’avère qu’à l’Aquachoisel, le créneau du matin, qui se termine à 12h00, et que celui de 
l’après-midi, qui commence à 14h00, ne sont pas adaptés aux habitudes du public, 
essentiellement familial. Il est proposé de prolonger l’ouverture du premier créneau 
jusqu’à 12h30 et de retarder la réouverture à 14h30. 

 
- Par ailleurs, le créneau de fin d’après-midi de l’espace bien-être à l’Aquachoisel le 

mercredi en période scolaire 14h00- 19h00 est peu fréquenté entre 18h00 et 19h00 
alors que les bassins sont fermés. Il est proposé d’harmoniser les créneaux d’ouverture 
au grand public et à l’espace bien-être en les faisant tous terminer à 18h00. 

 
- Egalement, la fréquentation sur l’ensemble des espaces s’avère très modeste après 

18h00 les lundis, mercredis et jeudis pendant les vacances de basse saison. Il est 
proposé d’ajuster le créneau de l’après-midi de 14h00 à 18h00 le lundi, mercredi et 
jeudi. 

 
Ce dossier a été examiné lors de la Commission « Sports et Loisirs » réunie le 11 juin 

dernier. 
 
 
 

                                        D E C I S I O N 
 
 

Compte tenu de ce qui précède, le conseil communautaire décide :  
 
1) d’adopter les modifications de créneaux horaires telles qu’exposées ci-avant, à compter 

du 1er septembre 2021, 
 

2) d’adopter les tarifs complémentaires exposés ci-avant, 
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3) d’autoriser M. le Président ou M. le Vice-Président délégué à signer tous les documents 

nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
 

 
 

Les propositions sont adoptées à l’unanimité 
 
 
Fait et délibéré à Châteaubriant, 
Le 1er juillet 2021 
 
Le Président, 
 
 
Alain HUNAULT 

AR-Préfecture

044-200072726-20210702-614-DE

Acte certifié éxécutoire

Réception par le Préfet : 02-07-2021

Publication le : 02-07-2021



 
 
 

      Membres titulaires en exercice : 54
 

------------------------------------------- 
 

 L'an deux mil vingt et un, le premier juillet, les membres de la Communauté de 
Communes de Châteaubriant – Derval se sont réunis à Châteaubriant – à la Halle de 
Béré - sous la Présidence de M. Alain HUNAULT 
 

Communes  Conseillers Communautaires  Prés.  Abs.  Exc.  
Donne 

pouvoir à 
Nom de la personne  

LA CHAPELLE GLAIN M. Michel POUPART X     

CHATEAUBRIANT 

M. Alain HUNAULT X     

Mme Catherine CIRON X  X P M. Alain HUNAULT 

M. Georges-Henri NOMARI X     

Mme Jacqueline BOMBRAY X     

M. Rudy BOISSEAU X     

Mme Claudie SONNET X     

M. Elias AMIOUNI X     

Mme Christine BOURDEL  X     

M. Jean-Luc MARSOLLIER X     

Mme Simone GITEAU X     

M. Bernard GAUDIN  X     

M. François-Xavier LE HECHO  X     

DERVAL 

M. Dominique DAVID  X     

Mme Jacqueline LEBLAY X     

M. Michel HORHANT X     

Mme Laurence LE BIHAN  X  X P Mme Jacqueline LEBLAY 

ERBRAY 

Mme Isabelle DUFOURD-BOUCHET  X     

M. Jean-Noël BEAUDOIN X     

Mme Lucie PAUL   X P 
Mme Isabelle DUFOURD-
BOUCHET 

FERCE M. Alain LE TOLGUENEC X     

LE GRAND AUVERNE M. Sébastien CROSSOUARD X     

ISSÉ 
Mme Béatrice PIERRISNARD X     

M. Sylvain HAMON  X     

JANS 
Mme Marie-Irène BOUIN  X     

M. Sylvain DESCARPENTRIES   X   

JUIGNE LES MOUTIERS Mme Brigitte MAISON   X P M. Jean-Michel CHEVALIER 



LOUISFERT M. Alain GUILLOIS X     

LUSANGER 
M. Yves  FROMENTIN X     

Mme Mireille BELLON-CHAMOT  X     

MARSAC SUR DON  
M. Hervé DE TROGOFF  X     

Mme Géraldine PINSON-LERAY  X     

LA MEILLERAYE DE 
BRETAGNE 

Mme Marie-Pierre GUERIN   X P M. Patrick GALIVEL 

M. Jean-Yves GICQUEL   X   

MOIDON LA RIVIERE 
M. Patrick GALIVEL X     

Mme Annette PIÉTIN  X     

MOUAIS M. Yvan MÉNAGER X     

NOYAL SUR BRUTZ Mme Édith MARGUIN X     

PETIT AUVERNE M. Guy DELAUNAY   X   

ROUGE 

M. Jean-Michel DUCLOS X     

Mme Isabelle MICHAUX X     

Mme Catherine LE HECHO X     

RUFFIGNE M. Louis SIMONEAU X     

SAINT AUBIN DES 
CHATEAUX 

M. Daniel RABU   X   

Mme Marie-Paule SECHET X     

SAINT JULIEN DE 
VOUVANTES 

M. Jean-Michel CHEVALIER 
 X     

SAINT VINCENT DES 
LANDES  

M. Alain RABU X     

Mme Marie-Anne LAILLET X     

SION LES MINES  
M. Bruno DEBRAY X     

Mme Martine CHEVALIER   X P M. Bruno DEBRAY 

SOUDAN 
M. Jean-Claude DESGUÉS   X P Mme Nathalie PIGREE 

Mme Nathalie PIGRÉE X     

SOULVACHE M. Didier PAITIER X     

VILLEPOT M. Philippe DUGRAVOT X  X P M. Jean-Luc MARSOLLIER 

 
 
Secrétaire de Séance : M. François-Xavier LE HECHO 
 
Mme Catherine CIRON est arrivée à 19 h 05 lors de la lecture de la délibération n°077 relative à la convention de 
partenariat « Action des Collectivités Territoriales pour l’Efficacité Energétique » avec le Syndicat Départemental 
d’Energie de Loire-Atlantique. 
 
M. Philippe DUGRAVOT est arrivé à 19 h 05 lors de la lecture de la délibération n°077 relative à la convention de 
partenariat « Action des Collectivités Territoriales pour l’Efficacité Energétique » avec le Syndicat Départemental 
d’Energie de Loire-Atlantique. 
 
Mme Laurence LE BIHAN est arrivée à 19 h 20 lors de la lecture de la délibération n° 080 relative à l’attribution 
d’une aide à l’acquisition de vélos à assistance électrique. 
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